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La lettre mensuelle des locataires de l’OPAC du Grand Lyon

Actu

Entrenous
Le personnel de l’agence Grand
Ouest se mobilise deux fois par
an pour faire signer des baux de
5 mois aux 117 élèves de
l’Ecole Nationale du Trésor qui
sont logés dans la résidence la
Cordée (Lyon 9e). La signature,
faite le 30 septembre, a mobilisé
16 personnes toute la journée.

L’OPAC du Grand Lyon souhaite
multiplier les offres de
logements aux étudiants et
prévoit dans les trois années à
venir, de construire des
résidences spécialisées pour
étudiants.

Rentrée 
pour la Cordée

Depuis le 16 septembre dernier,
cinq groupes de travail se sont
constitués au sein du personnel
de l’OPAC du Grand Lyon pour
mettre à jour le projet
d’entreprise, initié en 1999. Ces
groupes de réflexion et d’actions
opérationnels serviront l’objectif
défini par Daniel Godet, directeur
général : proximité et
développement dans une gestion
maîtrisée, afin d’améliorer les
services et produits proposés
aux locataires. Ils devront être
terminés en décembre 2004. 
Les sujets sur lesquels les groupes
travaillent sont : traitement de la
réclamation 
et propreté - mise en œuvre du
nouveau processus
d’attribution des logements -
fidélisation et tranquillité - mise
en œuvre du “prêt à habiter” -
prévention des impayés.

Projet 
d’entreprise

L’OPAC du Grand Lyon, qui est
précurseur dans l’utilisation des
technologies Haute Qualité
Environnementale (HQE) sur 
la région lyonnaise, a organisé 
une journée d’information, 
le 12 octobre, à l’intention de
ses administrateurs, de son
personnel concerné et de la
presse (explications, visites sur
sites et remise d’un ouvrage).

Les technologies HQE permettent
d’offrir aux locataires des
logements plus économiques et
confortables et contribuent aussi
à préserver notre planète et les
générations futures. L’OPAC du
Grand Lyon qui s’est fermement
engagé dans une politique de
développement durable, envisage
l’utilisation de ces technologies
pour toutes ses opérations de
réhabilitation du patrimoine et de
construction.

La Haute Qualité
Environnementale
dans les 
résidencesEnquête SLS

Le 
point
sur…

Certains locataires sont concernés par l’enquête
SLS. Elle est obligatoire. Elle permet de calculer
le Supplément de Loyer de Solidarité (SLS) de
tous ceux qui ont des ressources supérieures
aux plafonds réglementaires.

Si vous êtes concernés, vous l’avez reçu le même
jour que votre avis d’échéance dans une envelop-
pe indépendante. Vous avez un mois pour
retourner le formulaire d’enquête bien rempli et
toutes vos pièces justificatives  à SAFIG -
“Enquête OPAC du Grand Lyon” - 120 rue
Masséna - 69454 Lyon cedex 06.

Si vous avez des difficultés à 
remplir votre formulaire d’enquête,
nous vous aidons.

•Nous mettons à votre 
disposition un numéro 
de téléphone pour toutes vos
questions : 04 72 83 62 99.

• Si vous préférez rencontrer un professionnel, 
rendez-vous dans votre agence de proximité où
le personnel se tient à votre disposition.

!



Zoom
sur...

Résidence 
Remparts de 
Trion :
moins de charges
pour les locataires.

Chauffage : vos questions 

Le chauffage collectif a été mis en route le 4 octobre dans toutes 
les résidences de l’OPAC du Grand Lyon. Il assure une température 
de 19° à 21°C d’ambiance dans votre logement

Trois réponses à vos questions :

1• « Mon radiateur fait glou, glou »
C’est qu’il y a de l’air dans les canalisations. Vous devez
appeler votre ligne directe (0 820 42 70 10) pour
demander que le radiateur soit purgé par l’entreprise. 
Ne le faites pas vous-mêmes, vous risquez une inondation.

2• « Le chauffage a été remis mais j’ai encore froid ! »
La notion de chaleur est subjective et varie selon de nombreux
paramètres (âge, corpulence, habitude..) Vérifiez la température
ambiante avec un thermomètre. Si votre température à l’intérieur 
de votre logement est inférieure à 19°C, appelez votre ligne directe 
(0 820 42 70 10) qui fera intervenir une entreprise.

3• « Mon radiateur est froid ! »
Ne vous fiez pas à la température de votre radiateur qui peut
effectivement être froid, s’il fait doux dehors ou si la température
ambiante de votre appartement est déjà atteinte. 
Dans ce cas, la régulation a alors momentanément 
stoppé la chaudière.

Nous vous souhaitons un doux hiver chez vous !
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Siège OPAC : 191-193 cours Lafayette - 69006 Lyon - www.opac-grandlyon.com

La résidence Remparts de Trion,
située sur les hauteurs de la
colline de Fourvière, dans le
quartier Saint-Just (Lyon 5e)
est enfin terminée. Les travaux,
qui avaient commencé en 2001,
avaient été interrompus 
par la mise en place de fouilles
archéologiques après la
découverte de reliques gallo-
romaines.

Cette résidence,
composée de 
47 logements,
est labellisée
HPE ****
(Haute
Performance
Energétique).

L’eau chaude sanitaire est, par
exemple, chauffée par des
capteurs solaires  thermiques
placés en toiture et stockée dans
un ballon de 5 000 litres en
sous-sol. 
La résidence est également
équipée d’une chaufferie
collective gaz à haut rendement
pour 38 logements et d’une
chaudière à condensation pour 
9 logements. Grâce à ces
équipements, les locataires en
place bénéficient d’environ 
49 % de réduction des
charges. Ils font ainsi en
moyenne une économie 
de 569 euros par an. 

Côté 
pratique!

»
.

En hiver, on aime avoir des tapis
bien chauds sous les pieds mais
comment éviter qu’ils ne devien-
nent des nids à microbes !

Astuce 1 : perdez l’habitude
de marcher pieds nus sur vos tapis.
Vous allez transporter toutes
sortes de saletés qui vont s’y
incruster. Préférez pantoufles ou
chaussettes.

Astuce 2 : l’électricité statique
est une grande responsable de 

l’accumulation de poussière dans
les tapis. Diluez un quart de verre
d’adoucissant textile dans 5 fois
son volume d’eau et vaporisez
votre tapis avec cette solution
chaque semaine. Vous constaterez
moins de saleté sur votre tapis.

Astuce 3 : pour traiter les
tâches sur votre tapis : utilisez
votre nettoyant à vitres. Le résultat
est spectaculaire ! 
Vaporisez puis épongez, le tour est
joué !

L’astuce
du mois

… pour garder ses 
tapis toujours propres !


